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Inspecteurs
Question écrite n° 2787

Texte de la question

M. Maxime Gremetz attire l'attention de M. le ministre de l'industrie, des postes et telecommunications et du
commerce exterieur sur la situation professionnelle et le deroulement de carriere des inspecteurs de France-
Telecom et de la qualite du service public dans la region Picardie. Suite a la reforme des postes et
telecommunications realisee par monsieur Quiles, les mesures prises ont eu pour consequences l'eclatement du
corps des cadres, la mise en place d'un processus de privatisation, le demantelement du service public, des
reductions d'emplois. Cette reforme n'est pas acceptable ni pour les personnels, ni pour les usagers, ni pour une
reprise de la croissance economique. Les inspecteurs organises en collectif revendiquent le maintien d'un corps
unique de cadre, la garantie du service public pour une meilleure qualite de service a l'usager, le maintien des
emplois et des services France-Telecom comme service public pour assurer le developpement de la vie dans
les zones rurales et urbaines. Il lui demande quelles decisions il compte prendre pour empecher la mise en
oeuvre de cette reforme et pour repondre positivement aux revendications des inspecteurs pour un service
public France-Telecom de qualite.

Texte de la réponse

Les inspecteurs de France Telecom comme l'ensemble des fonctionnaires des deux exploitants publics ont
beneficie des mesures contenues dans l'accord du 9 juillet 1990 signe par trois organisations syndicales
representatives fixant les grandes orientations du volet social de la reforme des PTT. Dans ce cadre, les
inspecteurs ont beneficie des le 1er janvier 1991, au titre des mesures de reclassement intervenues a cette
date, d'une bonification d'anciennete de deux ans correspondant a une accelaeration de meme duree de leur
carriere ; de plus, celle-ci se deroule depuis lors sur une echelle indiciaire unique, les grades d'inspecteur et
d'inspecteur central ayant ete fusionnes. Dans un second temps, et toujours en application de l'accord social, les
fonctionnaires de La Poste et de France Telecom se voient proposer l'acces a un nouveau grade dit de
classification determine a partir du niveau des fonctions exercees. S'agissant plus particulierement des
inspecteurs, il leur est propose, dans la tres grande majorite des cas, d'etre integres dans l'un des deux grades
du nouveau corps des cadres de l'exploitant public dont ils relevent. Il convient de preciser que l'integration est
un acte volontaire des agents qui peuvent egalement, a l'inverse, demander le maintien dans leur grade actuel
de reclassement. De plus, les fonctionnaires de La Poste et de France Telecom, qu'ils soient integres dans les
grades de classification ou qu'ils optent pour le maintien dans leur grade de reclassement, auront des
perspectives de carriere equivalentes a celles dont ils pouvaient beneficier jusqu'alors. Enfin, France Telecom
se doit, dans le cadre de sa mission de service public et afin de repondre aux attentes de sa clientele, d'offrir sur
l'ensemble du territoire des produits de plus en plus diversifies avec une qualite en amelioration constante et des
couts d'exploitation maitrises. C'est pour cette raison qu'il procede a des restructurations partielles de ses
services. Le programme previsionnel de cette reorganisation en 1993-1994 est conforme aux instructions du
Premier ministre dans la mesure ou aucune fermeture de site n'est prevue en zone rurale.
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